
    
 

Représentation des locataires 
et défense de leurs droits 

Les élus AFOC s’engagent ! 
 

Dans quelques jours, vous serez appelés à élire vos représentants au conseil d’administration de 
votre organisme HLM pour un mandat de 4 ans. 
 

Voter pour l’AFOC, c’est exiger le respect des locataires et l’amélioration de vos conditions de vie.  
 

Les candidats présentés par l’AFOC sont des locataires comme vous. Engagés à défendre 
vos droits, ce sont des femmes et des hommes qui connaissent vos problèmes, car ils les vivent au 
quotidien.  
 

Ils sauront être à vos côtés, vous conseiller, vous représenter. 
 

Vos élus se mobiliseront pour : 
      La maitrise des loyers et le contrôle des charges locatives 

     L’accroissement d’une offre locative sociale adaptée aux ressources et besoins de tous 

       L’amélioration de la qualité du dialogue avec le bailleur (traitement des réclamations, etc.) 

       La valorisation des conditions de vie des locataires (logement décent, espaces verts, etc.) 

       L’habitat intergénérationnel grâce à la création de logements multifonctionnels 

       La présence des gardiens dans les immeubles 

       La mixité la plus large des locataires pour une vie collective de meilleure qualité 

       La prise en compte des besoins du locataire en matière de mobilité et taille du logement 

       L’aménagement des logements et des infrastructures pour les personnes handicapées 

       La rénovation du parc locatif social 
 

MON LOGEMENT JE LE DEFENDS ! 

JE VOTE AFOC 
 

Maison des Syndicats, 119 bis rue des Gonthières, 17140 LAGORD        
Tel : 05-46-41-11-50 

 



      
 

Comme vous, ils sont locataires de la S.A 
 

IMMOBILIÈRE ATLANTIC AMÉNAGEMENT 
  
 

Vous pouvez leur faire confiance 
 
 

Pour leur donner de la force, Votez pour eux 
 
 

Mr   MARSAUDON Philippe (17) 
Mme GADEAU Chantal  (79) 
Mr   BAYERQUE Fabrice (17) 
Mme ABONNEAU Sandra (86) 
Mr   GABORIT Thierry  (17) 
Mme GAILLARD Marina  (79) 

 
 
       Ils seront vos représentants au Conseil d’Administration. 
 

     VOTEZ POUR LA LISTE COMPLÈTE 
 

Pas de rature, ni panachage, sinon votre bulletin sera nul. 
 

(Attention, cette profession de foi n’est pas un bulletin de vote) 


